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les deux mêmes associations, a éga-
lement été introduit devant le Tri-
bunal administratif de Rennes, en 
date du 26 septembre 2024. Il est 
motivé par un « refus implicite de 
l’ancien président de Brest Métro-
pole d’établir un procès-verbal au 
sujet des travaux en cours, alors 
qu’il était dûment informé depuis le 
27 mai 2024 des infractions dont la 
matérialité a été constatée par un 
commissaire de justice », fait savoir 
AE2D.

bunal judiciaire de Brest a été dépo-
sée par les associations Costour 
Poumon Vert en Finistère (CPVF) et 
AE2D, le 21 mai 2023, pour des faits 
d’infractions au Code de l’urba-
nisme et au Code de l’environne-
ment. Elle a été complétée le 
27 septembre 2024 pour des faits 
de méconnaissance des prescrip-
tions du permis et pour de nouvel-
les infractions aux espaces boisés 
classés », souligne l’association.
Un recours en annulation, porté par 

T Après avoir pris connaissance dee 
l'article ci-dessus,  publié en ligne ce 
week-end, l’association Agir pour 
un environnement et un dévelop-
pement durables (AE2D) tient à rap-
peler que deux dossiers relatifs au 
programme sont toujours en ins-
truction, devant les justices pénale 
et administrative.

Plainte pénale 
et recours en annulation
« Une plainte pénale devant le tri-

Deux associations toujours mobilisées

Isabelle Jaffré

T Voilà plus de dix ans que le pro-
jet immobilier des Perles de Saint-
Marc du promoteur brestois 
Oceanic a été lancé. Le voilà désor-
mais réalité : cette résidence de 
luxe, avec ses 27 appartements du 
T1 au T5, surplombe le port de 
Brest, depuis le quartier résidentiel 
de Saint-Marc. Les clés seront remi-
ses aux premiers habitants ce 
lundi.

À Saint-Marc, 
« les arbres sont toujours là »
Les recours s’étaient enchaînés 
contre ce projet par des opposants 
y voyant « une catastrophe écologi-
que ». Ils étaient allés jusqu’au 
Conseil d’État mais, en avril 2023, 
le projet avait été définitivement 
validé. « On ne commence pas de 
travaux tant que les recours ne 
sont pas épuisés, d’où le retard », 
explique Elena Azria, directrice du 
développement du Groupe Ocea-
nic.
Pour Patrice Azria, le président du 
groupe, « c’est un soulagement » 
de voir enfin aboutir ce projet et de 
montrer que les engagements ont 
été respectés : « Le parc boisé est 
là, les arbres sont toujours là », 
insiste-t-il. Seul bémol pour le pro-

moteur, un problème de concep-
tion de la piscine va retarder sa 
livraison. « On va la détruire et tout 
refaire », indique le patron. Livrai-
son prévue pour l’été prochain.
L’autre dossier chaud pour le 
Groupe Oceanic est celui du pro-
gramme Rosalie, sur le site de la 
Cantine, au Relecq-Kerhuon, en 
face de la plage du Moulin-Blanc. 
Là aussi, la résidence de luxe a été 
contestée en justice mais les tra-
vaux ont pu débuter en 2024. Les 
opposants ont recueilli plus de 
3 600 signatures à leur pétition. Le 
collectif des Amoureuses et Amou-
reux de la rade de Brest craignait 
des risques de pollution et de sub-
mersions marines, notamment.

Deux millions d’euros 
pour dépolluer la Cantin
Les 48 logements – dont 80 % ont 
été vendus – sortent cependant de 

terre. « Les travaux avancent bien 
maintenant que la dépollution est 
terminée. Elle a duré et a coûté le 
double de ce qui était prévu. Nous 
n’avons pas eu d’aides, c’est à nous 
de supporter ce surcoût », explique 
Elena Azria. Le montant d’un mil-
lion d’euros avait été annoncé en 
2024.
La livraison de Rosalie interviendra 
donc en 2027 au lieu de fin 2026, 
en commençant par la partie du 
côté de la rue Jules-Ferry, avec 
notamment l’arrivée du nouveau 
concept de restaurant des Maraî-
chers.
« On a de plus en plus d’appels 
maintenant que les étages sont 
visibles. Mais la conjoncture reste 
difficile pour nous comme pour 
tous les promoteurs, notamment 
avec la fin des dispositifs d’aides 
aux investisseurs », note la direc-
trice du développement.

Lancé en 2015, le projet des 
Perles de Saint-Marc livré
Après plus de dix ans de 
recours, le projet 
immobilier des Perles 
de Saint-Marc, à Brest, 
est livré à partir de ce 
lundi à ses habitants. 
Au Relecq-Kerhuon, 
l’autre programme 
contesté, Rosalie, sort 
aussi de terre malgré 
des retards liés à la 
dépollution.

Patrice et Elena Azria, dirigeants du promoteur Groupe Oceanic, devant le bâtiment 
construit des Perles de Saint-Marc, conçu par l’architecte Pierre-Henri Argouarch (à 
droite).

T Lundi 8 juin, 400 personnes 
étaient rassemblées devant le tribu-
nal judiciaire, dans le cadre d’un 
appel lancé en solidarité à la famille 
de Lyhanna, tragiquement décédée 
récemment, et repris par des organi-
sations politiques et syndicales. 
Si le rendez-vous du lundi soir a été 
perpétué depuis pour dénoncer 
l’inefficacité de la lutte contre la 
pédocriminalité, les rangs se sont 
très fortement dégarnis.
Toutefois, ces derniers rendez-vous 
ont donné naissance à un nouveau 
collectif, Enfantiste-Brest, constitué 
par une vingtaine de participants 
aux précédents rassemblements. 
« Le collectif Enfantiste, association 
nationale avec des déclinaisons 
départementales, défend un combat 

et des valeurs qui correspondent à ce 
que nous souhaitons porter. Nous 
avons donc rejoint l’association 
nationale, en attendant de rallier le 
groupe départemental, basé à 
Quimper », expose Morgane Postec, 
l’une des membres du groupe bres-
tois.
Ce « collectif d’activistes contre les 
violences faites aux enfants et 
ados », appelle à un nouveau ras-
semblement ce lundi 29 juin, à 19 h, 
devant le tribunal judiciaire. Il 
entend dénoncer la posture de l’État, 
qui « abandonne notre jeunesse et 
son avenir, préférant investir ailleurs, 
considérant la protection de 
l’enfance comme une variable d’ajus-
tement budgétaire, sacrifiée sur 
l’autel des choix politiques ».

Violences sur mineurs : un nouveau 
collectif appelle au rassemblement

Trains miniatures, initiation à la conduite de trains, trains anciens • Lego • Bateaux
• Maquettes d’avions et d’hélicos • Cirque • Figurines • Voitures et camions miniatures 

• Maquettes de monuments locaux • Dioramas • Jeux de stratégie • Jeux sur table
• Miniatures agricoles • Mécano géant • Démonstration d’imprimantes 3D 

• Animation autour d’Harry Potter • Maquillage pour les enfants…

avec la 
participation de 

Samedi 18 juillet : 13 h -18 h
Dimanche 19 juillet : 10 h -18 h

Entrée : 3 €
Gratuit moins de 10 ans accompagnés
Petite restauration
Plus d’informations : 06 70 36 52 38
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Ces ingénieurs disposent désormais
d’un bassin pour tester des drones P. du cahier général

T Une effraction a été commise 
dans les deux bâtiments de l’école 
Simone-Veil (maternelle et primaire) 
situés avenue Georges-Clemenceau, 
dans la nuit de samedi à dimanche. 
C’est une enseignante de l’école qui a 
constaté les faits dimanche et 
appelé dans la foulée les forces de 
l’ordre. Dans un communiqué publié 
tard dimanche soir, la Ville explique 
que « des dégradations et des tags 
ont été constatés, ainsi que le sac-
cage du bureau d’une responsable 
pédagogique ».

Les services de la ville sont rapide-
ment intervenus pour sécuriser les 
lieux et engager les premières répa-
rations. « Grâce à leur mobilisation, 
l’école pourra rouvrir normalement 
ce lundi matin pour accueillir les élè-
ves », précise la Ville, qui « con-
damne fermement ces actes et 
réaffirme son engagement à garan-
tir la sécurité des établissements 
scolaires ».
La Police nationale, qui a procédé 
aux constatations d’usage, a ouvert 
une enquête.

Bureau saccagé et tags : une 
effraction à l’école Simone-Veil
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